
1933 : Le Caire 
En 1933, tout le monde du chemin de fer se retrouve au Caire pour un congres qui va faire le point 
sur la problematiques de la securite. Parmi les questions, la commande automatique de la marche ou
de l’arret des trains avec deux questions de fond : faut-il mettre en place des appareils (sur la voie, 
sur la locomotive ?) et surtout, faut-il faire confiance a la vigilance du mecanicien. 

Georges Ribeill qui a analyse les comptes-rendus de ce congres resume les echanges et les positions
des differentes compagnies, positions qui sont souvent commandees par des considerations 
financieres (le cout de l’investissement est tres eleve alors que la surveillance de la voie et des 
signaux par le mecanicien ne demande pas de frais supplementaires).Trois points de vue 
s’affrontent : le premier, ne rien faire, le second, utiliser le crocodile deja deploye sur le reseau de la
Compagnie du Nord, le troisieme est developpe par la compagnie du Paris-Oreans qui parle du 
dispositif Rodolausse et des essais faits ou en cours. 

Relevant du premier groupe, la compagnie de l'Est « n'eprouve pas le besoin d'entreprendre des 
essais avec des dispositifs qui exercent une action automatique sur les freins lorsqu'un signal a 
l'arret est depasse », invoquant des problemes d'exploitation, d'ordre financier et d'ordre technique. 

Du second groupe releve la compagnie du Nord qui rappelle avoir pratique le serrage automatique 
des freins de 1878 a 1894, abandonne en 1898 «parce que fonctionnant tres irregulierement », 
critique d'ailleurs sur d'autres reseaux en raison d'un « freinage intempestif, brusque et energique. » 
Au Nord, fonctionnent des signaux d'abri equipant 2371 locomotives et 4972 crocodiles d'un type 
standardise (...) deployes sur 6454 km de voies. 

Du troisieme groupe releve le Paris-Orleans qui evoque brievement l'appareil Rodolausse: « 
employe a titre d'essai, il a fallu le modifier a plusieurs reprises. Pour des vitesses inferieures a 12 
km a l'heure, il a donne de tres mauvais resultats.Avec des vitesses plus elevees et un bon entretien, 
la proportion des rates a ete d'environ 1,5 %. L'appareil meme assure la commande automatique des
trains dans des conditions satisfaisantes, mais les essais n'ont eu lieu qu'a la vitesse maximum de 70 
km/h. » Sur le reseau de l'État francais, « on fait actuellement des essais avec des appareils 
Rodolausse » qui n'ont « pas abouti encore a un resultat definitif »... 

Finalement, l'ingenieur en chef MT [materiel et traction] de l'Est, Duchatel, avocat des reseaux 
continentaux europeens, met en avant les bonnes raisons de ne pas adopter la commande 
automatique des trains - l'imperfection des appareils, des couts eleves, une trop faible densite du 
trafic... - pour conclure sur une vague perspective : lorsqu'on aura trouve un type de commande 
automatique des trains satisfaisant a tous les desiderata prescrits, alors rien ne s'opposera a son 
adoption... 

Les Etats-Unis avaient plaide pour leur propre systeme, le «Automatic Train Control » presente 
dans la Revue generale des chemins de fer en octobre 1928. Comme son qualificatif « Automatic » 
l’indique, le systeme devait fonctionner eventuellement sans l'intervention du mecanicien. Ce que 
critique la France, faisant confiance a la repetition des signaux, donc a la vigilance du mecanicien. 
Bref, les ingenieurs francais pensent que les crocodiles sont plus efficaces et affirment : « il est 
certain que les Americains sont nettement en retard sur nous ». Les compagnies ont donc deux 
positions : celle de l’Est (faire confiance au mecanicien), celle du Nord : le crocodile qui alerte le 
mecanicien. Dans ce debat, l’appareil Rodolausse propose une autre solution mais, s’il est presente 
par la compagnie P.O., c’est sans conviction aucune. 

Au Caire, les echanges sont intenses car l’actualite (les accidents) est tres pregnante. Compte tenu 
des desaccord, c’est une formule timoree et restrictive qui est proposee : la repetition acoustique des
signaux ; si la commande automatique des organes d'arret peut apporter un complement de securite, 



cela ne  doit pas « engendrer des risques au moins aussi grands que ceux que l'on se propose de 
supprimer. » 
Les Americains qui justement utilisent la commande automatique protestent : l'ingenieur Gresley du
Great Western qui l’applique depuis une vingtaine d'annees, desapprouve le projet de conclusion 
elabore entre deux seances de travail a l'insu des discutants, ignorant tout de sa proposition debattue
la veille et alors agreee... La discussion reprend pour aboutir a a une resolution en forme 
d'irresolution : « complement important des dispositifs de securite, sur les lignes ou il sera reconnu 
necessaire, « il est recommande d'activer l'installation du train control, realisable selon trois 
options : simple repetition des signaux sur la machine, ou action directe sur les freins provoquant 
l'arret ou le ralentissement, ou combinaison de ces deux ». 

Georges Ribeill conclut : « Tout le monde peut s'y retrouver donc ! » Mais Eloi Rodolausse, quant a
lui, ne s’y retrouve pas et commente : « Nos specialistes francais en matiere de securite des trains 
disent que le mecanicien est suffisant sur sa locomotive, tandis que les specialistes etrangers disent 
le contraire et preconisent l'arret automatique differe des trains, c'est-a-dire que l'action automatique
ne peut se produire qu'apres la defaillance certaine du mecanicien ». 

En 1935, Eloi Rodolausse evoque ce congres du Caire en ecrivant au ministre des Travaux publics. 
Apparemment,le programme d’essai defini par les techniciens des chemins de fer mettent en priorite
l’action automatique de freinage en cas de non-respect des signaux. Rappelant la position du 
congres - contre cette automaticite, Eloi conteste qu’on fasse de ce point la valeur cardinale de 
l’evaluation du dispositif puisqu’il y a d’abord le rappel du signal, le ralentissement et, si 
necessaire, l’arret d’urgence si les deux premieres procedures etaient outrepassees. 

Le cab signal 
Au congres du Caire, differents systemes avaient ete discutes. Parmi les uns et les autres, le cab  
signal. Comme les trains vont de plus en plus vite, l’observation des signaux peut etre aleatoire : a 
120 km/h, 10 secondes pour un signal place a 333 m. Et que dire des conditions atmospheriques, 
pluie, brouillard... On a donc cherche une maniere de transferer dans la cabine l’information du 
signal par un moyen lumineux ou sonore. Le crocodile repond imparfaitement a ce besoin. S’il 
transfere l'indication "signal ferme" par emission de courant, il ne fonctionne pas si l’alimentation 
electrique est defaillante. Le cab-signal informe le mecanicien dans sa cabine via 3 ou 4 voyants 
lumineux de couleur differente donnant les informations des sections de voie, indiquant par 
exemple la presence d’un train plus en avant. A la limite, on peut se passer de signaux optiques sur 
la voie, ce que feront les Americains. Le cout d’equipement en est eleve et la France se fie 
davantage au crocodile deja bien implante sur les reseaux, notamment du Nord. 

En 1934, Eloi Rodolausse apprend qu’un systeme concurrent au sien est mis a l’essai (alors que son 
appareil attend ses propres tests sur une ligne «normale». 

La lettre du 3 juillet 1934 a M. Flandin [1], ministre des Travaux publics, rompt avec le ton 
diplomatique generalement employe. Le mot « ecœure » dit bien son etat d’esprit. Il ne refuse pas 
des essais comparatifs, s’ils sont faits en toute transparence. Mais il insiste sur le caractere francais 
de son invention qu’il oppose a l’origine etrangere, americaine en l’occurrence. Il estime que les re-
tards systematiques des essais de son appareil « prouvent qu’on les redoute avec juste raison ». 
De fait, alors que les essais du cab-signal ont lieu en 1934 ; la ligne de Caen a Cherbourg sera 
equipee sur 140 km a double voie. 100 locomotives seront aussi equipees. Le calendrier a ete dans 
ce cas tres rapide. ■ 
[1] Lettre du 3 juillet 1934 a M. Flandin, ministre des Travaux publics - page 4 - 
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